
CODE DU TRAVAIL 
 
Art. L. 231-8.- (L. no 82-1097, 23 déc. 1982) - Le salarié signale immédiatement à 
l'employeur ou à son représentant toute situation de travail dont il a un motif raisonnable 
de penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé (L. no 91-
1414, 31 déc. 1991), ainsi que toute défectuosité qu'il constate dans les systèmes de 
protection. 
(L. no 82-1097, 23 déc. 1982) L'employeur ou son représentant ne peut demander au 
salarié de reprendre son activité dans une situation de travail où persiste un danger grave 
et imminent (L. no 91-1414, 31 déc. 1991) résultant par exemple d'une défectuosité du 
système de protection. 
(L. no 90-613, 12 juill. 1990) L'existence de la faute inexcusable de l'employeur défini à 
l'article L. 452-1 du code de la sécurité sociale est présumée établie pour les salariés sous 
contrat à durée déterminée et les salariés mis à la disposition d'une entreprise utilisatrice 
par une entreprise de travail temporaire, victimes d'un accident de travail ou d'une maladie 
professionnelle alors qu'affectés à des postes de travail présentant des risques particuliers 
pour leur santé ou leur sécurité, ils n'auraient pas bénéficié de la formation à la sécurité 
renforcée prévue par l'article L. 231-3-1. 
 
Art. L. 231-8-1.- (L. no 82-1097, 23 déc. 1982) - Aucune sanction, aucune retenue de 
salaire ne peut être prise à l'encontre d'un salarié ou d'un groupe de salariés qui se sont 
retirés d'une situation de travail dont ils avaient un motif raisonnable de penser qu'elle 
présentait un danger grave et imminent pour la vie ou pour la santé de chacun d'eux. Le 
bénéfice de la faute inexcusable de l'employeur définie aux articles L. 452-1 à L. 452-4 (L. 
468) du Code de la sécurité sociale est de droit pour le salarié ou les salariés qui seraient 
victimes d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle alors qu'eux-mêmes ou 
un membre du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail avaient signalé à 
l'employeur le risque qui s'est matérialisé. 
 
Art. L. 231-8-2.- (L. no 82-1097, 23 déc. 1982) - La faculté ouverte par l'article L. 231-8 
doit être exercée de telle manière qu'elle ne puisse créer pour autrui une nouvelle situation 
de risque grave et imminent. 
 
Art. L. 231-9.- (L. no 82-1097, 23 déc. 1982) - Si un représentant du personnel au comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail constate qu'il existe une cause de 
danger grave et imminent, notamment par l'intermédiaire d'un salarié qui s'est retiré de la 
situation de travail définie à l'article L. 231-8, il en avise immédiatement l'employeur ou 
son représentant et il consigne cet avis par écrit dans des conditions fixées par voie 
réglementaire. L'employeur ou son représentant est tenu de procéder sur-le-champ à une 
enquête avec le membre du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail qui 
lui a signalé le danger et de prendre les dispositions nécessaires pour y remédier. 
En cas de divergence sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, notamment 
par arrêt du travail, de la machine ou de l'installation, le comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail est réuni d'urgence et, en tout état de cause, dans un délai 
n'excédant pas vingt-quatre heures. En outre, l'employeur est tenu d'informer 
immédiatement l'inspecteur du travail et l'agent du service de prévention de la caisse 
régionale d'assurance maladie, qui peuvent assister à la réunion du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail. 
À défaut d'accord entre l'employeur et la majorité du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail sur les mesures à prendre et leurs conditions d'exécution, l'inspecteur 



du travail est saisi immédiatement par l'employeur ou son représentant. (L. no 91-1414, 31 
déc. 1991) Il met en oeuvre, le cas échéant, soit la procédure de l'article L. 230-5, soit 
celle de l'article L. 231-5, soit celle de l'article L. 263-1. 
(L. no 2003-699, 30 juill. 2003, art. 10) Dans les établissements comprenant au moins une 
installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de 
l'environnement ou visée à l'article 3-1 du code minier, le chef d'établissement informe, 
dès qu'il en a connaissance, l'inspecteur du travail, le service de prévention des 
organismes de sécurité sociale et, selon le cas, l'inspection des installations classées ou 
l'ingénieur chargé de l'exercice de la police des installations visées à l'article 3-1 du code 
minier, de l'avis prévu au premier alinéa du présent article et précise les suites qu'il entend 
lui donner. 
 
Art. L. 231-10.- (L. no 91-1414, 31 déc. 1991) - Le chef d'établissement prend les mesures 
et donne les instructions nécessaires pour permettre aux travailleurs, en cas de danger 
grave, imminent et inévitable, d'arrêter leur activité et de se mettre en sécurité en quittant 
immédiatement le lieu de travail. 
 
Art. L. 231-11.- (L. no 91-1414, 31 déc. 1991) - Les mesures concernant la sécurité, 
l'hygiène et la santé au travail ne doivent en aucun cas entraîner de charges financières 
pour les travailleurs. 
 
Art. L. 231-12.- (L. no 2002-73, 17 janv. 2002) «I. — Lorsqu'il constate sur un chantier du 
bâtiment et des travaux publics qu'un salarié ne s'est pas retiré de la situation de travail 
définie à l'article L. 231-8, alors qu'il existe une cause de danger grave et imminent 
résultant, soit d'un défaut de protection contre les chutes de hauteur, soit de l'absence de 
dispositifs de nature à éviter les risques d'ensevelissement, soit de l'absence de dispositifs 
de protection de nature à éviter les risques liés aux opérations de confinement et de retrait 
de l'amiante constituant une infraction aux obligations des décrets pris en application de 
l'article L. 231-2, l'inspecteur du travail ou le contrôleur du travail, par délégation de 
l'inspecteur du travail dont il relève et sous son autorité, peut prendre toutes mesures 
utiles visant à soustraire immédiatement le salarié de cette situation, notamment en 
prescrivant l'arrêt temporaire de la partie des travaux en cause. 
II. — Lorsqu'à l'issue d'un contrôle réalisé par un organisme agréé, à la demande de 
l'inspecteur du travail ou du contrôleur du travail, par délégation de l'inspecteur du travail 
dont il relève et sous son autorité, l'inspecteur du travail ou le contrôleur du travail 
constate que les salariés se trouvent dans une situation dangereuse résultant d'une 
exposition à une substance chimique cancérigène, mutagène ou toxique pour la 
reproduction, à un niveau supérieur à une valeur limite de concentration fixée par le décret 
pris en application de l'article L. 231-7, il met en demeure l'employeur de remédier à cette 
situation. La mise en demeure est effectuée selon les modalités prévues aux articles L. 
611-14 et L. 620-4. 
Si, à l'issue du délai fixé dans la mise en demeure et après vérification par un organisme 
agréé, le dépassement persiste, l'inspecteur du travail ou le contrôleur du travail par 
délégation de l'inspecteur du travail dont il relève et sous son autorité, peut ordonner 
l'arrêt temporaire de l'activité concernée. 
III. — Lorsque toutes les mesures ont été prises pour faire cesser la situation de danger 
grave et imminent ou la situation dangereuse, l'employeur ou son représentant avise 
l'inspecteur du travail ou le contrôleur du travail, par délégation de l'inspecteur du travail 
dont il relève et sous son autorité. Après vérification, l'inspecteur du travail ou le contrôleur 
du travail autorise la reprise des travaux ou de l'activité concernée. 
En cas de contestation par l'employeur de la réalité du danger ou de la façon de le faire 
cesser, notamment par l'arrêt des travaux, celui-ci saisit le président du tribunal de grande 



instance qui statue en référé. 
IV. — Les dispositions des paragraphes précédents s'appliquent lorsqu'il est constaté, sur 
un chantier d'exploitation de bois, qu'un salarié ne s'est pas retiré de la situation de travail 
définie à l'article L. 231-8, alors qu'il existe une cause de danger grave et imminent 
résultant d'un défaut de protection contre les chutes de hauteur, constituant une infraction 
à l'article L. 231-2. 
V. — Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article.» 


